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Quitter son travail et indemnités chomage?

Par stephane52, le 20/06/2012 à 09:12

Bonjour,
Ma femme travaille au MACDO depuis 3 ans environ en CDI avec 125 heures par mois.Ayant
eu des problèmes avec son directeur (je ne vais pas rentrer dans les détails),depuis un an
environ il l'embête souvent dans son travail.C'est pour cela que ma femme veut quitter son
travail.A part aller au prudhomme pour harcèlement moral(car difficile à prouver),comment
faire pour qu'elle puisse quitter son travail en ayant des indemnités chomage ?
PS:comme le directeur du MACDO à une dent contre ma femme,si il refuse
une rupture conventionnelle que faire?
Merci d'avance
STEF

Par P.M., le 20/06/2012 à 09:21

Bonjour,
Il n'y a donc pas d'autre solution que de trouver un nouvel emploi en CDI et de démissionner
car si le nouvel employeur rompait la période d'essai même pendant les 3 premier mois, cela
ouvrirait droit à indemnisation par Pôle Emploi si l'emploi actuel a duré au moins 3 ans...
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